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Code Article Désignation Qte. P.U. brut TTC en €

*-20% (hors promos et hors produits EMS) - Le port est à la charge du client

ADRESSE DE LIVRAISON ADRESSE DE FACTURATION

*Offre spéciale : cette offre ne s'applique qu'une seule fois sur présentation du bon de commande original et est
non cumulable avec toute autre remise ou tarif spécial. 
Réserve de propriété : En application de la loi 80-335 du 12 mai 1980, les marchandises restent la propriété du
vendeur jusqu’au paiement intégral des factures. En conformité avec la loi 92-1442 du 31/12/92 modifiée au
01/07/93, une pénalité sera appliquée pour retard de paiement, calculée au taux légal multiplié par 1,5.
Le port est à la charge du client. Conditions générales de vente sur demande.

MC2
Le Matériel Professionnel

Consultation
Réfraction
Basse Vision
Orthoptie

MC2 Le Matériel Professionnel - 40B, avenue Jean Monnet - 13410 LAMBESC
Tél. 04 42 57 06 71 - Fax 04 42 57 17 50 - Site internet : www.mc2medical.com

E-mail : mc2.medical@yahoo.fr
SARL au Capital de 22867.35 € - RCS SALON 96B509 - SIRET 340 648 914 000 34

*Offre Spéciale Catalogue, 
En utilisant ce bon de commande, 
bénéficiez d'une remise de 20% 

pour toute commande 
d'un montant supérieur à 300 € TTC !
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